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Kemperlé  Activités  Subaquatiques 
 

 
Association Loi 1901 

Ecole de Plongée du Pays de QUIMPERLÉ 
Inscrit à la F.F.E.S.S.M. sous le n° 03.29.0181 

Agrément Ministère des Sports n° 29 S 1019 
4, Avenue Pasteur 

29300 QUIMPERLÉ 

 PROCÈS-VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE   

L’an deux mille seize, le vingt-quatre septembre à dix-huit heures trente, les membres de l’association 

Kemperle Activités Subaquatiques 

se sont réunis à la salle Isole au Coat-Kaër à QUIMPERLÉ (29), sur convocation de son Comité Directeur en 
date du 7 août deux mille seize. 

55 adhérents étant présents ou représentés ainsi que 5 jeunes de moins de 16 ans révolus, le Président de 
séance déclare que l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et prendre des 
décisions à la majorité requise. 

Il a été établi une feuille d’émargement des membres présents et représentés (ci-annexé). 

Etaient également présents :  
Monsieur Gilles COCHARD président du CODEP 29,  
M. Patrick TANGUY adjoint chargé des affaires sportives représentant la commune de QUIMPERLÉ,  
Mme Pascale MORIN adjointe déléguée à l’économie et aux ports représentant la commune de CLOHARS 
CARNOËT. 

Ont décliné :  
M. Jean-Michel REDUREAU président du CIBPL, 
Monsieur Michaël QUERNEZ et Monsieur Jacques JULOUX Maires respectivement des communes de 
QUIMPERLÉ et CLOHARS CARNOËT, 
M. Pascal BOZEC vice-président en charge du tourisme et des Sports pour la commune de QUIMPERLÉ, 
M. Jérôme LE BIGOT adjoint délégué aux sports pour la commune de CLOHARS CARNOËT,  
M. Geoffroy GARGADENNEC directeur de l’Aquapaq. 

L’assemblée est présidée par Monsieur Fabrice ALLAIN en sa qualité de Président de l’Association.  
Le secrétariat est assuré par Madame Pascale MARTIN BOURHIS. 

Le Président présente son rapport moral et le bilan de la saison 2015-2016 ainsi que les projets de la saison 
2016-2017. 
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BILAN DE LA SAISON 2015-2016. 

1. Licences et adhésions 

Le KAS compte 128 adhérents, soit 14 de plus que l’année précédente, répartis de la façon 

suivante : 
 

 Plongée scaphandre : 51 adultes + 12 jeunes (41 + 9 en 2015)  
                                    9 plongeurs extérieurs en fréquentation estivale (5 en 2015) 

 Apnée : 28 adultes (29 en 2015) 

 Hockey subaquatique : 20 adultes + 8 jeunes (22 + 9 en 2015) 
 

Contrairement aux années précédentes,  
légère baisse chez les apnéistes et les hockeyeurs. 
Effectif en hausse pour la section plongée scaphandre,  
dû entre autre à une augmentation des stagiaires N1, 
à de nouveaux adhérents  
et à une augmentation des plongeurs extérieurs durant la 
saison estivale. 

2. Les activités 

Plongée scaphandre 

Bonne assiduité dans l’ensemble pour les entrainements en 
piscine le mercredi et le samedi à l’Aquapaq de Quimperlé. 
Les plongeurs s’exercent à la nage avec ou sans palmes et à 
l’apnée, certains dans la ligne d’eau animée par Jean-Yves BLAISE, d’autres individuellement. 
 
Formations 

 Niveau 1 : 9 stagiaires sous la responsabilité d’Hervé BOURHIS ont validé avec succès leur Niveau 
1 (8 en mai et 1 en juin). 
Hervé souligne le dynamisme du groupe, à noter notamment la participation assidue aux plongées 
notamment pour deux d’entre eux qui cumulent environ 25 plongées chacun. 

 Niveau 2 : 3 stagiaires sous la responsabilité de Stéphane HELAINE.  
Formation validée pour deux d’entre eux, problème de disponibilité pour le troisième dû notamment 
à son planning professionnel. Hervé bourhis finalisera sa formation avant la mi-octobre.  

 Niveau 3 : 2 stagiaires sous la responsabilité de Benjamin AMAR ont validé leur Niveau 3 en carrière 
et en mer. 

 Formation NITROX : 7 encadrants ont suivi une formation Nitrox confirmé avec les moniteurs du 
club de Concarneau. 

 Formations CODEP 29 : 
- MF1 : examen validé pour Hervé BOURHIS lors d’un stage final  à Camaret en octobre 2015. 
- Initiateur : sur 2 postulants, seule Annie CAUFRIEZ s’est présentée avec succès à l’examen. 

 
Jeunes plongeurs 

Deux groupes de niveaux ont suivi les entrainements en piscine sous la responsabilité de Mikaël 
BONTHONNOU et de Vincent BONNEROT. Fréquentation assidue. 

Formations : 4 formations validées dont 1 ‘niveau bronze’, 2 ‘niveau or’ et 1 ‘N2’. 

Quelques sorties en mer notamment du rivage, mais peu du bateau sauf pour Louis BOURDAIS qui cumule 
cette année 16 plongées et se place ainsi dans les 10 plongeurs les plus assidus du club. 
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Sorties saison printemps-été 2016 

Très bonne saison, deux fois plus de plongées que l’année passée.  
Plusieurs facteurs ont contribué à ce succès : une météo plutôt favorable, une augmentation du nombre des 
encadrants, une motivation plus importante des plongeurs, et la mise en place de forfaits « cartes » pour les 
sorties. 
 
Tarifs des sorties :  

- 15 € la sortie unique et 25 € pour les extérieurs.  
- Carte plongées illimitées 120 € 
- Carte familiale 10 plongées 100 € 
- Carte individuelle 6 plongées 75 € 

 
Bilan des sorties : 

- Au total : 495 plongées (282 en 2015) 

- 269 plongées du bateau  
(134 la saison précédente). 

- 13 plongeurs ont fait entre 10 et 16 plongées du 
bateau  
(seulement 3 plongeurs avaient fait entre 10 et 12 
plongées en 2015).  

 
Baptêmes 

Augmentation du nombre de baptêmes réalisés dans le cadre  du « Vacado » ou pour les associations jeunes 
des communes de Quimperlé, Clohars, Mellac et Moëlan : en piscine pendant les vacances scolaires ou au 
port de Doëlan en juillet et août.  

Une nouveauté cette année : un partenariat avec le centre de Beg Porz de MOËLAN, sur 6 journées réparties 
en 2 week-ends (2 randonnées palmées, 4 séances de baptêmes). 

Au total 127 baptêmes ont été réalisés cette année (66 en 2015).  

Apnée 

Section dynamique, bonne participation des adhérents en piscine. 
Deux ateliers ont été organisés le dimanche en début de saison pour fabriquer des plombs de cou. 
 
Formations 

3 apnéistes ont validé le N1 et le N2 dans la même saison. 
3 ont validé uniquement le N1 
1 a validé le N2. 

La section déplore le manque de moniteur qui s’avère problématique pour les encadrements et notamment 
les sorties en extérieur. 

Hockey subaquatique 

Bonne ambiance et bon esprit d’équipe.  
Entrainements à la piscine de Scaër, le mercredi pour les adultes et samedi midi pour la section jeune. 
 
Compétitions 

La place de 1er au championnat BPL poule A l’année passée a permis à l’équipe de participer au brassage 
2015/2016 

- Novembre 2015 : match de brassage à Brest, l’équipe 1 termine 3ème sur 6 et se qualifie pour le 
championnat BPL. 

- Janvier 2016 : match comptant pour la coupe du Finistère, organisé par les hockeyeurs du KAS à la 
piscine de Scaër. 
L’équipe 1 finit 2ème exæquo avec Brest et Quimper. 
L’équipe 2 avec quelques jeunes finit 2ème de la poule B. 

- Février 2016 : l’équipe 1 finit 8ème sur 10 au championnat BPL à Fougères. 
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Nage en mer 

Chaque dimanche matin à 10h00 à Clohars Carnoët, à la cale des dériveurs du Pouldu.  
Activité ouverte à tous. Bonne fréquentation. 
Lors de la dernière sortie les adhérents ont profité d’un coefficient de 110 pour faire une descente de la Laïta. 

3. Vie du Club 

Participation plus ou moins régulière des plongeurs scaphandre suivant les animations proposées mais 
insuffisante en ce qui concerne les apnéistes et les hockeyeurs. 

 Soirée paté-beaujolais au local du Belair le 28 novembre, bonne participation des adhérents, toutes 
les sections étant représentées. 

 Téléthon : le club a participé à la soiré Téléthon du samedi 5 décembre à l’Aquapaq de Quimperlé en 
proposant des baptêmes. Bonne fréquentation 

 Galette des rois  le dimanche 24 janvier au local du Belair, journée décevante car peu de participants. 

 Repas du club le 23 avril : soirée conviviale organisée cette année au restaurant « Le tout va bien » à 
Quimperlé, bonne participation des adhérents plongeurs et bonne ambiance. Absence regrettable des 
apnéistes et hockeyeurs  

 La journée « pique-nique » annuelle organisée cette année à Etel s’est interrompue en fin de 
plongée à cause de la pluie mais s’est terminée au local du Belair. 

 Soirée grillade après la dernière séance piscine le samedi 2 juillet. Nombre de participants en 
augmentation, bonne ambiance. 

 Forum des associations le 3 septembre : bonne fréquentation sur les stands du KAS et bonne 
participation des adhérents qui ont assuré des permanences le matin à clohars et durant toute la 
journée à Quimperlé. 

 Chantier bateau / locaux : interventions régulières sur le Gwennili et sur le matériel du club. Un 
traitement a été effectué sur le bardage bois du local de Doëlan. 

4. Bilan financier 

L’augmentation des adhérents, des formations, des sorties et des animations ainsi que les subventions des 
Mairies de Quimperlé et Clohars ont considérablement contribué aux recettes. En contrepartie le cub a 
également effectué des dépenses supplémentaires notamment pour l’achat des compresseurs lors d’une 
vente aux enchère et l’achat de matériel et équipements (blocs, détendeurs, combinaisons). 

Bilan saison 2015/2016 arrêté au 22/09/2016 

 

Bilan financier clôturé et adopté à l’unanimité, quittus est donné au trésorier. 

  

  Licences/ assurances 6 312,89 €        Licences/assurances /cotisation 16 756,00 €      
   formation plongee 2 170,00 €        

   formation interne 630,00 €          
  Dépenses bateau et annexe 5 331,12 €        Sorties plongée 3 710,00 €        

  Dépenses matériel plongée 20 715,90 €      Recette materiel 1 783,60 €        

  Dépenses section hockey 953,65 €            Hockey 118,00 €          

  Dépenses externes 3 726,26 €        Recettes externes 5 045,60 €        

  Dépenses diverses 985,50 €           subventions 1 535,00 €        

   compte d’investissement  6 000,00 €        

  Dotations    resultat 276,12 €          

TOTAL 38 024,32 €   TOTAL  38 024,32 €      

RECETTESDEPENSES  
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SAISON 2016/2017 

1. Activités sportives 

Formations 

 Formations club : 

- N1 : 7 candidats prévus pour l’instant, suite aux forums des associations 

- N2 : 6 candidats se sont manifestés dont 5 adhérents N1 de cette année. 

- N3 : 1 nouvel adhérent. 
 

 Formations Codep : 

- Initiateur club, N4 et MF1 : inscriptions possibles directement auprès du Codep, en attente du 
calendrier. 
Initiateur club : le stage initial se déroulera à Châteaulin le week-end du 5 et 6 novembre 
prochain, pour l’instant un candidat du club a manifesté son intérêt ainsi qu’un moniteur pour le 
tutorat d’initiateur. 

- TIV : nombre de sessions et dates à définir. 
Intervention de Gilles COCHARD du Codep : des modifications sont prévues dans 
l’enregistrement des TIV qui devrait se faire en ligne dans l’avenir. Une formation ‘révision’ 
serait souhaitable pour les techniciens. 

- RIFA (P, A et HS) : plusieurs sessions sont également prévues, les dates restent également à 
définir. 

 
Le club compte davantage d’encadrants aujourd’hui mais encourage les adhérents à poursuivre leurs 
formations notamment les « formations cadres » afin notamment d’éviter le manque d’encadrant lors des 
sorties et de maintenir les capacités d’accueil du club. 

Plongée scaphandre 

Reprise des entrainements en piscine le 21 septembre à l’Aquapaq de Quimperlé. 
2 séances par semaine : le mercredi de 20h à 22h et le samedi de 17h30 à 19h30. 
Deux lignes d’eau pour la nage (une ligne nage libre, une ligne nage encadrée) et une ligne pour la 
formation N1. 
 
Section jeunes plongeurs 

Poursuite de l’activité avec entrainements dans 2 lignes d’eau le samedi de 17h30 à 19h30 à l’Aquapaq de 
Quimperlé. 

Apnée 

Manque d’encadrant chez les apnéistes notamment pour organiser des sorties. 
La section souhaite organiser un week-end à la fosse de Civaux, une date sera proposée ultérieurement. 
 
Entrainements également à l’Aquapaq de Quimperlé aux mêmes créneaux horaires que les plongeurs. 
3 groupes répartis dans 2 lignes d’eau et dans le bassin loisir pour les séances d’apnée statique. 

Hockey subaquatique 

Poursuite de l’intégration de nouveaux joueurs dans la section, et continuité de la section jeune. 
Participation des hockeyeurs aux compétitions départementales et régionales. 
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2. Chantiers / investissements 

Bateau 

Entretien courant durant l’hivernage, tant au niveau de la mécanique que de la peinture. 

Prévisions 

- Rénovation du compresseur de la piscine. 

- A moyen terme : le remplacement du bateau reste toujours d’actualité. Le bateau actuel est ancien, a 
déjà essuyé une panne électrique et n’est pas à l’abri d’une panne notamment de moteur. 

3. Tarifs - Inscriptions 

Pas d’augmentation des tarifs pour cette saison. Les tarifs plutôt raisonnables du club se situent dans la 
moyenne basse par rapport aux autres clubs. 
 

 Licence FFESSM : Le club s’aligne sur les tarifs de la fédération.  
- Adultes : 39 €. 
- Jeunes plongeurs : 11 € pour les – de 12 ans 

                                25 € pour les 12/16 ans 
                                39 € pour les + de 16 ans 
 

 Adhésion / cotisation :  
- Sections « apnée / hockey » : 85 € 
- Section « scaphandre » : 125 € 
- Section « jeunes » : 55 € 

 

 Formations : 
- Niveau 1 : 130 € 
- Niveaux 2 et 3 : 250 € 

4. Budget saison à venir 

Aucun investissement lourd n’est prévu cette saison. 
 
Une question est soulevée concernant l’éventuel achat d’un bateau. Une première étude a été faite cette 
année pour comparer les modèles et les prix, entre les coques rigides notamment en aluminium et les semi-
rigides. L’étude reste d’actualité, le but étant quand même de ne pas augmenter les tarifs du club. 
Intervention de Gilles COCHARD du Codep : le département peut financer jusqu’à 20% du coût d’achat mais 
à hauteur de la participation locale, une seule demande étant possible par projet. Conseil pour solliciter du 
subventionnement privé. 
 
(Budget prévisionnel : voir annexe 1) 

5. Questions diverses - informations 

 Bassin mobile : 
Un projet a été mené au sein du département pour un bassin mobile de baptêmes. Ce bassin fixé sur une 
remorque de semi d’une douzaine de mètre de long et dont le coût s’élève à 95 000 € sera inauguré à la 
maison départementale des Sports de Quimper le 1er octobre. 
 

6. Election du Comité Directeur 

2016 étant une année élective, tous les membres actuels du Comité Directeur sont démissionnaires. 
Le Comité Directeur se compose de 7 à 13 membres élus pour 4 ans. 
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15 adhérents étant candidats à l’élection, les membres présents donnent leur accord pour effectuer une 
élection à bulletin secret.  
Une liste avec le nom des 15 postulants est distribuée, chaque membre présent devant rayer au minimum 
deux noms sur leur propre liste ainsi que celle des adhérents pour lesquels ils ont pouvoir. Seront élus les 
13 candidats qui auront le plus de voix. 
Le président actuel Fabrice ALLAIN fait part à l’assemblée de sa volonté de ne pas se représenter en tant 
que président s’il était réélu au sein du nouveau comité. 

Sont candidats à l’élection du Comité Directeur :  

Adhérents section plongée scaphandre :  

- Fabrice ALLAIN 
- René ALLAIN 
- Benjamin AMAR 
- Vincent BALOCHE 
- Vincent BONNEROT 

- Hervé BOURHIS 
- Annie CAUFRIEZ 
- Gilles GARCON 
- Christian MAHO 

- Pascale MARTIN BOURHIS 
- Pascal PELLEN 
- Christian THOMAS 
- Stéphane TRIHINE 

Adhérent section apnée :  

- Guillaume RUELLO. 

Adhérent section hockey :  

- Laurent BRIENS 

A l’issu du dépouillement, sont élus :  

- Fabrice ALLAIN 
- René ALLAIN 
- Vincent BALOCHE 
- Hervé BOURHIS 
- Laurent BRIENS 

- Annie CAUFRIEZ 
- Gilles GARCON 
- Christian MAHO 
- Pascale MARTIN BOURHIS 

- Pascal PELLEN 
- Guillaume RUELLO 
- Christian THOMAS 
- Stéphane TRIHINE 

 
 
Prochaine réunion du Comité Directeur pour désigner les membres du bureau le lundi 26/09/2016 à 20h15 
au local du Belair à Quimperlé.  
L’assemblée se termine par la remise des diplômes pour 11 diplômés du club présents à l’AG. 
 
 
 
 
 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, 
la séance est levée à vingt heures trente. 

 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le Président et la Secrétaire. 

 
 
 

Le Président                       La secrétaire 
 

 
 


